
DNC : GESTION DES CUIRS ET PEAUX 

 

 

L'usage des cuirs et peaux issus de bovins provenant de la zone réglementée est 

interdit, sauf si les cuirs et peaux sont issus de bovins qui ont été soumis à des 

inspections ante mortem et post mortem dont les résultats se sont révélés favorables, 

et :  

• ont été salés à sec ou en saumure pendant une période d'au moins 14 jours 

avant leur expédition, ou 

• ont été soumis pendant une période d'au moins sept jours à un traitement au 

sel (NaCl) additionné de 2 % de carbonate de soude (Na2Co3), ou 

• ont été séchés pendant une période d'au moins 42 jours à une température 

minimale de 20 °C. 

 

En cas de transfert des cuirs et peaux avant traitement ou au cours de cette période 

de traitement vers un autre établissement sur le territoire national, un laissez-passer 

est délivré par le directeur/la directrice de la DDETSPP. 

 

Dans tous les cas, les précautions nécessaires sont prises après le traitement pour 

éviter tout contact des marchandises avec une source potentielle de virus de 

dermatose nodulaire contagieuse. Le traitement, la transformation ou l’entreposage 

des cuirs et peaux issus de bovins provenant de la zone réglementée sont effectués 

dans des conditions qui empêchent les contaminations croisées avec des cuirs et 

peaux non issus de bovins provenant de la zone réglementée. 
 


